
  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 



Annexes 2 et 3 : Plan d’implantation, Photographie du site devant accueillir le forage, Occupation 

du sol 
 
Les altimétries moyennes sont comprises entre +157 m NGF à +185 m NGF de part et d’autre de la 
ferme, le centre-ville constituant un point haut vers +200 m NGF. Le pétitionnaire envisage pour le 
moment l’implantation du forage au niveau de la ferme.   
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L’article 4 de l’arrêté du 11 septembre 2013 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages… précise que : 
 
Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation 
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. En particulier, ils ne peuvent être situés à moins 
de : 

• 200 m des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels, 

• 35 m des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux usées 
ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines, 

• 35 m des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou 
autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines 

NATURA 2000 Dir Habitat,  

1102007 

 

Zone implantation 

forage prévisionnel 

ZNIEFF type II,  

210009881 

11,2 km 

10 km 



Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées 
ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux 
souterraines. 

 

 
 

 

Coupe géologique estimée au niveau de la ferme 

Désignation 
Profondeur du toit 

de la formation 
(m/sol) 

Cote du toit 
(m NGF) 

Epaisseur 
(en m) 

Formation Age 

g1a 0 +173 3 
Argiles et marnes 

vertes 
Sannoisien 

inférieur 

e7b 3 +170 7 
Marnes 

supragypseuses 
Ludien 

supérieur 

e7a 10 +163 15 
Calcaire de 
Champigny 

Ludien 
moyen et 
inférieur 

e6b 25 +148 20 
Calcaire de Saint 

Ouen 
Bartonien 

e5 45 +128 14 
Calcaires grossiers et 
calcaire glauconieux à 

la base 
Lutétien 

Implantation 
envisagée du forage 

B 316 



Coupe géologique estimée au niveau de la ferme 

Désignation 
Profondeur du toit 

de la formation 
(m/sol) 

Cote du toit 
(m NGF) 

Epaisseur 
(en m) 

Formation Age 

e4 59 +114 10 
Grès quartzites et 

sables 
Cuisien 

e3 69 +104 18 Argile plastique Sparnacien 

C6 87 +86 >300 Craie Sénonien 

 

La nappe des calcaires de Champigny s.l. est un aquifère de type multicouche composé du calcaire de 
Champigny, des calcaires de Saint-Ouen et des calcaires du Lutétien. Ce réservoir est de type calcaire 
dominant, fissuré avec de nombreux phénomènes karstiques. Cet aquifère se trouve sous les marnes 
supragypseuses et est affleurant dans les fonds de vallées importantes (vallée de l’Aubetin). La nappe 
est libre, le sommet de l’aquifère est dénoyé. Elle s’écoule vers le nord-ouest avec un gradient de 0,6% 
au niveau du projet. 
 
Selon l’ouvrage « hydrogéologie du centre du bassin de Paris » BRGM, l’alimentation de la nappe se 
fait essentiellement par infiltration des eaux superficielles et par les engouffrements des rus épisodiques 
(ex : un gouffre existe au nord de Montceaux dans la vallée du ru de Volmerot) 
 
Deux cartes piézométriques permettent d’obtenir les variations piézométriques de la nappe au niveau 
du projet (figures suivantes : piézométrie de la nappe du Champigny en période de basses eaux 2003 
et période de hautes eaux 2004), compris entre 144 et 145 m NGF. 
 

 

Site 



 
Figure 1 : Cartes piézométriques nappe de l’Eocène en basses eaux 2003 et hautes eaux 2004 

 
Le suivi piézométrique mis en place par AQUI’Brie (dans le cadre du réseau de surveillance du niveau 
de la nappe) par l’intermédiaire du forage BSS000RTBM situé à 5 km à l’ouest permet d’affiner les 
fluctuations. Un cycle baissier important (5 m) a été observé de 2003 à 2006 puis une stagnation jusqu’à 
2013, avant une reprise jusqu’à aujourd’hui. Le cycle 2018-2019 a été une période de recharge 
importante avec une variation de +4 m. 
 

 
Figure 2 : Evolution de la piézométrie sur le forage BSS000UCXP - nappe du Champigny de 

2002 à 2019 

 

Selon l’ouvrage « hydrogéologie du centre du bassin de Paris » BRGM, l’alimentation de la nappe se 
fait essentiellement par infiltration des eaux superficielles. 

La productivité de ce réservoir est importante et compris entre 30 et 100 m3/h en fonction des variations 
des faciès et de la position hydrogéologique des ouvrages. 
 
Les perméabilités les plus fortes rencontrées sont de l’ordre de 5.10-2 m/s, ce qui correspond bien à la 

perméabilité existante dans cette nappe lorsqu’elle est bien développée. Le coefficient 

d’emmagasinement moyen est de l’ordre de 5.10-2, représentative d’une nappe libre 

 

Site 



Compte tenu des caractéristiques hydrodynamiques au droit du projet dans la nappe avec : 

- Transmissivité sécuritaire de 1,5.10-3 m2/s 

- Coefficient d’emmagasinement : 5% 

Il peut être approché le cône de rabattement en fonction de l’exploitation 

 

L’exploitation étant prévue couvrir un enrouleur de 60 m3/h, à raison de 13h/jrs et 7jrs/7jrs soit une 

exploitation de 90 000 m3 annuel, le rayon d’action est représenté sur la figure suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’y a aucun forage existant dans la zone d’appel. 
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